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Un enjeu majeur pour la profession 
La profession d’avocat est  un acteur à par t  ent ière de la lut te contre 
le blanchiment d’argent et  le f inancement du terrorisme (LCB-FT) .  Pour 
garant ir  l ’ indépendance de la profession et  le secret  professionnel ,  la 
profession d’avocat dispose d’un régime par t icul ier d’autorégulat ion de 
la profession.

Un enjeu pour votre act iv i té 
Le r isque d’ instrumental isat ion à des f ins de blanchiment et  de f inancement 
du terror isme concerne chaque avocat lors de son act iv i té quot idienne .  I l 
es t  donc essent ie l  que chacun ai t  conscience de ses obl igat ions et  puisse 
les exercer sereinement.  
Cette autorégulat ion passe par un contrôle des Ordres,  par le f i l t re 
du bâtonnier en cas de déclarat ion de soupçon et  par une information 
par tagée avec la CARPA (et  non avec sa banque)  dans le cadre des 
maniements de fonds.

Pour ce faire,  le Consei l  nat ional des barreaux a mis en place plusieurs 
out i ls  :
Cet te formation vous permettra de connaître et  comprendre les obl igat ions 
légales et  règlementaires  qui s ’ imposent aux avocats af in de prévenir 
toute ins t rumental isat ion de vos ser vices à des f ins cr iminel les.
	 •		Comprendre	 les	concepts	et 	 les	mécanismes	relat i fs	 

au blanchiment d’argent
	 •		 Ident i f ier	 les	r isques	que	vous	pouvez	encourir
	 •		Organiser	votre	disposi t i f 	de	 lu t te	contre	 le	blanchiment	et 	 le	

f inancement du terror isme dans votre s t ructure.

L E  P R O G R A M M E

Le programme est  découpé en 8 modules e- learning que vous pourrez 
suivre à votre r ythme avec le déroulé suivant : 
 
1/ Les	enjeux	de	 la	LCB-FT	
2/ Cadre	normati f 	e t 	démarche
3/ Réal iser sa car tographie des r isques
4/ Procédures et  contrôles in ternes
5/ Le devoir de vigi lance
6/ La déclarat ion de soupçon
7/   Les sanct ions encourues  

et	 le	contrôle	exercé	par	 les	Ordres
8/ Les	CARPA



U N E  F O R M AT I O N  E T  D E S  O U T I L S  P R AT I Q U E S 

Cet	e - learning  v o u s  p e r m e t  d e  v o u s  f o r m e r  e t  d e  f o r m e r  l ’ e n s e m b l e 
d e s  m e m b r e s  d e  v o t r e  c a b i n e t  a u x  o b l i g a t i o n s  q u i  s o n t  l e s  v ô t r e s .
 
Une divers i té de suppor ts
La formation al terne des vidéos, des ar t ic les,  des documents in teract i fs ,  des 
infographies et  des out i ls  à votre disposi t ion. 

Des out i ls 
Au-delà	 de	 la	 formation,	 le	 CNB	 a	 conçu	 di f férents	 suppor ts	 et 	 out i ls 	 pour	
vous aider à vous met t re en conformi té : 
	 •		un	 guide	 prat ique	 LCB-FT	 ainsi 	 que	 des	 exemples	 de	 formulaires	 et	

procédures in ternes 
	 •		un	out i l 	de	car tographie	des	r isques	LCB-FT
	 •		un	out i l 	de	c lassi f icat ion	des	r isques	LCB-FT	

Des réponses à vos quest ions 
Vous	pourrez	à	 tout 	moment	poser	des	quest ions	par	écr i t 	 sur	 la	plateforme	
avec	 la	 réponse	 d’exper ts. 	 Vous	 pourrez	 également	 poser	 vos	 quest ions	
directement lors d’une conférence en l igne organisée pendant votre parcours. 

L E S  I N T E R V E N A N T S

D a n s  c e  m o d u l e ,  v o u s  r e t r o u v e r e z  l e s  i n t e r v i e w s  v i d é o s  d e  : 

	 •		Michelle	Billet,	ancienne	présidente	de	la	commission	de	contrôle	des	CARPA	
	 •		Arnaud	de	la	Brunière,	Avocat	et	Président	de	l’Union	Nationale	des	CARPA	
	 •		Jean-Christophe	Cabotte,	chef	du	département	de	l’Analyse	du	Renseignement	

et	de	l’information	de	Tracfin	
	 •		Chantal	Cutajar,	Maître	de	conférence,	directrice	du	Master	2	juriste	compliance	

officer	et	du	Master	2	sur	les	investigations	financières	à	l’échelle	européenne	
	 •		Olivier	Fontibus,	Ancien	Bâtonnier	de	l’Ordre	des	avocats	de	Versailles
	 •		Pascale	Honorat,	Directrice	de	l’Observatoire	du	Conseil	national	des	barreaux	
	 •		Jean-Charles	 Krebs,	 Secrétaire	 Général	 de	 la	 CARPA	 de	 Paris	 et	 Président	

d’Honneur	de	l’UNCA	



E T  A P R È S  ?

Quest ionnez	vos	prat iques,	 té léchargez	 les	out i ls 	proposés	par	 le	CNB,	
réal isez	votre	car tographie	des	r isques,	met tez	en	prat ique	 tous	 les	
process l iés à votre devoir de vigi lance.

C O M M E N T  S ’ I N S C R I R E  ?

Demandez	à	 l ’école	de	votre	ressor t 	qui	pourra	directement	vous	 inscr i re	
à cet te formation en l igne. 


